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ART. PREMIER N° AS61

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mars 2025 

CONTRE LES DÉSERTS MÉDICAUX, D'INITIATIVE TRANSPARTISANE - (N° 966) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o AS61

présenté par
M. Califer et M. Naillet

----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« Ce décret prend en compte et précise les dispositions spécifiques aux collectivités mentionnées à 
l’article 73 de la Constitution. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler la nécessité de prendre en compte les spécificités des territoires 
ultramarins. 

 En effet, dans les Outre-mer, de nombreuses problématiques sanitaires demeurent telles que 
l’obésité, le diabète, le chlordécone, les maladies vectorielles dues aux moustiques ou encore les 
maladies cardiovasculaires.

 Pourtant, face à ces besoins croissants, l’offre de soin reste largement insuffisante. En Guadeloupe 
par exemple, sur 32 communes, 17 communes font partie des zones d’intervention prioritaire et 9 
sont catégorisées comme zones d’action complémentaire. En Guyane, à part 8 communes, 
l’ensemble du territoire est considéré comme une zone sous dotée en offre de soins. En Martinique, 
sur 34 communes, 29 sont considérées comme zone d’intervention prioritaire et 5 autres communes 
sont catégorisées comme zones de vigilance.


